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n° 271 557 du 21 avril 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. VRIJENS

Kortrijksesteenweg 641

9000 GENT

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 octobre 2021 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 septembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 28 octobre 2021 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 21 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 15 février 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. KALIN loco Me B.

VRIJENS, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine ethnique kurde et de confession alévie.

Vous êtes né à Bitlis. Vous fréquentez l’école jusqu’en 6e secondaire à Tatvan et commencez à

travailler en 1998 à Istanbul en tant que taximan jusque 2004.
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Vous avez ensuite quelques emplois en tant qu’indépendant puis vous créez un atelier de production de

matériaux d’isolation et y travaillez jusqu’en 2018, toujours à Istanbul. En 2018, vous déménagez dans

le district d’Ercis dans la province de Van pour ensuite retourner vivre à Istanbul. Vous faites votre

service militaire de mars 1995 à juin 1996 d’abord à Erzincan puis à Kirklareli Pinarhisar.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

Vous vivez à Istanbul depuis environ l’année 2000.

Vous êtes sympathisant et membre des partis kurdes depuis leur création en 1991. À ce titre, vous

menez plusieurs activités telles que participer à des réunions, récolter de l’aide pour des gens de votre

village, propagande auprès des jeunes, activités culturelles, récitation de poèmes, participation aux

Newroz, participation à une commission d’entraide et fréquentation du bureau du parti.

En raison de vos liens avec les partis kurdes ainsi que de votre religion alévie, vous subissez de

nombreuses gardes à vue et pressions de la part des autorités turques à partir des années 1990 jusqu’à

votre départ définitif.

Vous vous mariez en 2001 avec K.U. à Istanbul.

À partir de 2014 ou 2016, vous faites de nombreux allers et retours entre la Turquie et l’Europe dans le

cadre de votre travail, tantôt tous les deux ou trois mois, tantôt tous les cinq ou six mois.

À partir de 2018, les pressions de la part des autorités augmentent et touchent également votre femme

et vos enfants.

En janvier 2018, vous partez vivre dans le district d’Ercis dans la province de Van avec votre femme et

vos enfants. Vous vivez chez vos beaux-parents mais n’y êtes pas domicilié officiellement afin de ne

plus subir les pressions des autorités.

En mai 2019, vous divorcez dans le but que votre femme et vos enfants ne subissent plus de pression

de la part des autorités.

Vous retournez par la suite à Istanbul.

Le 11 juillet 2019, vous êtes opéré à la main à Istanbul. En sortant de l'hôpital, votre beau-frère, avocat,

vous apprend qu’il y a une convocation au tribunal qui vous est adressée et qui a été envoyée à Ercis à

votre domicile officiel. Vous décidez immédiatement de partir définitivement de la Turquie. Vous partez

en bus le même jour légalement, muni de votre passeport. Vous passez par le Bulgarie, la Roumanie, la

Serbie, la Slovénie, l’Allemagne et le Luxembourg. Vous arrivez en Belgique le 22 novembre 2019 et

demandez la protection internationale le 28 novembre 2019.

Alors que vous êtes au Luxembourg, vous apprenez qu’un mandat d’arrêt a été émis à votre encontre.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants :

l’original de votre carte d’identité, l’original de votre passeport, des rapports médicaux établis en

Belgique, le jugement de votre divorce, des liens Youtube de vidéos où vous récitez des poèmes, une

copie de votre carte membre du DEP (Demokrasi Partisi), une capture d’écran de votre compte UYAP

ainsi que le mail de votre avocat accompagnant cette capture d’écran UYAP.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.
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Il ressort de l’examen de votre dossier qu’un certain nombre d’éléments empêchent d’accorder foi à vos

propos et de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel d’encourir des atteintes graves visées dans

la définition de la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15

décembre 1980).

En cas de retour dans votre pays, vous dites craindre d’être arrêté par les autorités turques en raison du

fait que vous êtes accusé d'être en lien avec l’organisation terroriste HDP (Halklarin Demokratik Partisi)

(NEP 10 février 2021, p. 14). Vous dites également craindre d’être arrêté parce que vous êtes kurde de

confession alévie (NEP 06 avril 2021, p. 3). Toutefois, vos déclarations ainsi que les documents

déposés n’ont pas été en mesure d’établir le bien-fondé de telles craintes.

Premièrement, vous n’avez pas été en mesure de rendre crédible l’évènement générateur de votre

fuite définitive de la Turquie. Vous déclarez que le 11 juillet 2019, alors que vous êtes à l'hôpital et que

vous venez de subir une opération à la main, votre beau-frère vous apprend qu’une convocation vous a

été envoyée à votre domicile officiel à Ercis. Vous précisez qu’il s’agit d’un mandat d’arrêt (NEP 10

février 2021, p. 17). Vous décidez de partir immédiatement et définitivement de la Turquie (NEP 10

février 2021, p. 12). Vous apportez une capture d’écran de votre compte UYAP afin de prouver vos

propos (farde « documents », pièce n°7).

Avant tout, le Commissariat général relève plusieurs éléments sur la capture d’écran de votre compte

UYAP qui ne permettent pas de lui accorder de valeur probante. En premier lieu, il y a lieu de souligner

la différence inhabituelle de police entre votre nom et les autres caractères. En deuxième lieu, le tribunal

concerné et repris dans cette capture est le tribunal pénal de première instance. Or, il s’avère que les

tribunaux pénaux de première instance ne traitent pas les affaires liées à la loi antiterroriste et donc,

liées au HDP (farde « Informations sur le pays », pièce n°1 : COI Focus Turquie « Compétences des

tribunaux pénaux de première instances »). Cet élément entre donc en contradiction avec votre récit

puisque vous déclarez que ce mandat d’arrêt est lié à vos liens avec le HDP. En troisième lieu, bien que

la capture d’écran indique que vous avez la possibilité d’avoir plus de détails sur ce dossier, vous

déclarez que votre avocat n’a pas pu avoir accès au dossier (NEP 06 avril 2021, p. 3). Vous n’envoyez

par ailleurs rien d’autre et ne joignez aucune explication à ce document (farde « documents », pièce

n°8). Partant, le Commissariat général ne peut accorder de force probante à ce document ni dès lors

considérer qu'il prouve qu'un mandat d'arrêt a été émis à votre encontre. De plus, le fait que ce

document entre en contradiction avec vos déclarations entache d’emblée votre crédibilité générale.

En outre, vos propos au sujet de ce mandat d’arrêt sont peu étayés et inconstants. Vous ne pouvez en

effet pas dire quelle instance a délivré ce mandat d’arrêt (NEP 10 février 2021, p. 18). Vous êtes confus

et inconstant sur le moment d’émission du mandat d’arrêt. De fait, vous n’êtes d’abord pas en mesure

de dire exactement quand précisément le mandat d’arrêt a été délivré. Vous déclarez toutefois que le

mandat d’arrêt a été délivré avant votre départ définitif. Vous en auriez appris l’existence le jour de votre

départ. Vous donnez ou confirmez cette information à trois reprises (NEP 10 février 2021, p. 12-13-17).

Alors que l’Officier de protection vous demande comment vous avez pu partir légalement si un mandat

d’arrêt est émis à votre encontre, vous modifiez vos propos et dites que le mandat d’arrêt a été délivré

après votre départ (NEP 06 avril 2021, p. 19). Au sujet du motif du mandat d’arrêt, si vous dites d’abord

que ce dernier est lié à vos liens avec le HDP (NEP 10 février 2021, p. 7), vous dites plus tard lors du

même entretien que vous ne connaissez pas le motif exact de ce mandat d’arrêt (NEP 10 février 2021,

p. 17). En conclusion, vos propos à ce sujet peu étayés et inconstants ne permettent pas de restaurer

votre crédibilité déjà défaillante concernant l’élément déclencheur de votre départ.

De plus, votre comportement jette davantage le discrédit sur l’élément déclencheur de votre fuite. De

fait, bien que d’une part, vous n’avez aucune information précise sur ce mandat d’arrêt et d’autre part,

que vous venez de subir une opération de la main, vous décidez de partir le jour même. Vous n’essayez

pas d’avoir plus d’information à ce sujet avant de prendre la décision de partir définitivement (NEP 10

février 2021, p. 13).

Enfin, si vous dites que le mandat d’arrêt est l’élément déclencheur de votre fuite, vous clôturez votre

premier entretien au Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides en expliquant spontanément

que vous décidez de partir définitivement de la Turquie en raison de votre dernière garde à vue ayant eu

lieu le 14 juin 2019 à l’aéroport Ataturk d’Istanbul et non plus en raison du mandat d’arrêt (NEP 10

février 2021, p. 22). Cette dernière contradiction achève de convaincre le Commissariat général

qu’aucun mandat d’arrêt n’a été délivré à votre encontre.
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En conclusion, non seulement le Commissariat général ne peut croire en l’élément déclencheur de votre

fuite pour les raisons reprises ci-dessus mais aussi, note que votre crédibilité générale est atteinte par la

présentation de la capture d’écran UYAP vidée de sa valeur probante.

Deuxièmement, vous déclarez au Commissariat général ainsi qu’à l’Office des étrangers être membre

du HDP (NEP 10 février 2021, p. 6 – Déclarations Office des étrangers : Questionnaire CGRA, p. 15) et

plus généralement des partis kurdes depuis 1991 (NEP 10 février 2021, p. 7 - Déclarations Office des

étrangers : Questionnaire CGRA, p. 15). Notons que vous liez bien la notion de membre à

l’enregistrement de votre nom auprès du parti puisque vous expliquez avoir complété un formulaire et

donné votre carte d’identité pour devenir membre (NEP 10 février 2021, p. 10). Vous déclarez

également avoir mené des activités pour les partis kurdes telles que participations à des réunions,

participation à des Newroz, aide à des villageois, récitation des poèmes lors de Newroz et à la radio,

activités culturelles, propagande auprès des jeunes et fréquentation du bureau du parti.

D'emblée, il convient de relever que le Commissariat général a contacté le responsable du département

des relations extérieures du HDP le 11 juin 2021 afin de vérifier votre adhésion au parti au moyen de

votre nom, de votre date de naissance et de votre numéro d’identité. Le responsable du département

des relations extérieures du HDP a répondu le 29 juin 2021 que vous n’êtes pas enregistré comme

membre du HDP (farde « Informations sur le pays », pièce n°3 : COI Case TUR 2021-011 du 29 juin

2021). De plus, il y a lieu de relever que vous tenez des propos inconstants sur votre fonction et rôle au

sein du HDP. Si vous dites à l’Office des étrangers ne pas avoir de rôle précis au sein du parti

(Déclarations Office des étrangers : Questionnaire CGRA, p. 15), vous déclarez au Commissariat

général être co-président d’une Commission d’entraide au sein du bureau du HDP (NEP 06 avril 2021,

p. 11). Le fait d’une part que vous ne soyez pas membre officiellement du HDP contrairement à vos

propos et d’autre part, que vous vous contredisez sur votre fonction et rôle remet en cause d’emblée

votre implication réelle au sein des partis kurdes et plus spécifiquement au sein du HDP.

Concernant les activités politiques que vous invoquez avoir menées, vos propos inconstants jettent le

discrédit sur celles-ci.

D’abord, vous déclarez participer à des réunions et apporter de l’aide aux villageois (NEP 10 février

2021, p. 8-9). Vous dites avoir participé à 50 à 100 réunions entre 1992 ou 1993 et 2017 et vous

déclarez avoir fourni de l’aide aux villageois de 1992 à 1995 à une fréquence variable d’une fois tous les

trois mois à une fois toutes les trois semaines. Interrogé sur le contenu des réunions et sur l’aide aux

villageois, vous expliquez que ces réunions et ces aides se tenaient dans le cadre d’une Commission

d’entraide au sein du bureau du HDP dont vous faites partie (NEP 10 février 2021, p. 18-19 ; NEP 06

avril 2021, p. 11). Si vous situez donc le début de votre implication à la Commissions d’entraide aux

environs de l’année 1992, vous déclarez plus tard que vos activités au sein de la Commission d’entraide

avaient lieu de 2015 à ce jour (NEP 06 avril 2021, p. 11). Quant à votre fonction ou rôle lors de ces

réunions, vous déclarez dans un premier temps ne pas en avoir (NEP 10 février 2021, p. 8-9). Vous

expliquez néanmoins dans un deuxième temps qu’il s’agit des réunions organisées par cette

Commission d’entraide et que vous y tenez une fonction particulière puisque vous êtes membre de cette

commission (NEP 10 février 2021, p. 18-19). Vous ajoutez de surcroît plus tard que vous êtes co-

président de la Commission (NEP 06 avril 2021, p. 11). L’ensemble de ces contradictions empêchent de

croire en la réalité de votre implication au sein de la Commission d’entraide.

Au sujet des poèmes sur la cause kurde que vous invoquez lire à différentes occasions, vous faites part

au Commissariat général des liens YouTube qui renvoient à des vidéos où vous apparaissez en train de

parler (farde « documents », pièce n°5). Toutefois, ces liens ne permettent pas de restaurer la crédibilité

de votre engagement politique. D’abord, notons que vous avez posté un total de dix vidéos où vous

apparaissez, sous trois comptes YouTube différents. Deux de vos comptes ont un abonné chacun et le

troisième a deux abonnés. Parmi ces dix vidéos, la première a été postée le 15 septembre 2015, les

quatre suivantes en 2016 et les cinq dernières en 2020. Deux vidéos comptabilisent environ 130 vues

chacune. Toutes les autres ont moins de 100 vues. Celles publiées en 2020 ont moins de cinq vues

chacune. En sus, il apparait que ces discours ont lieu dans un lieu clos sans public. Le Commissariat

général relève donc de prime abord que ces vidéos ne vous donnent qu’extrêmement peu de visibilité

au vu du faible nombre de vues et d’abonnés ainsi que du contexte de ces vidéos. Après avoir procédé

à la traduction de trois vidéos parmi les plus consultées, le Commissariat général fait deux constats.

Premièrement, vous parlez avec un fond de musique dont le niveau sonore est élevé et qui par

conséquent, rend vos propos peu audibles et peu compréhensibles.
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Deuxièmement, vous ne faites que relater la situation actuelle et historique de la Turquie et ne portez

pas de message revendicatif sur le plan politique. Bien que vous faites allusion à Erdogan, vous ne

mentionnez pas son nom. En conclusion, il apparait que non seulement ces vidéos ne vous donnent

que très peu de visibilité mais aussi, que les messages délivrés ne permettent pas de penser que vous

puissiez rencontrer des problèmes pour cette raison. Dès lors que vous n'apportez aucun élément

permettant d'établir que vos autorités aient connaissance de ces vidéos et au vu de leur contenu, le

Commissariat général constate en définitive que ces vidéos ne permettent pas à elles seules, de vous

conférer une visibilité telle qu'elles pourraient faire de vous la cible des autorités turques.

Soulignons de surcroît que vos connaissances sont lacunaires au sujet des partis kurdes. En effet, invité

à donner le nom des autres partis kurdes précédant le HDP, vous parlez du HEP et de sa signification.

Ensuite, vous mentionnez le HADEP et le DEHAP mais vous n’êtes pas en mesure de donner leurs

significations. Invité à en dire plus, vous ajoutez simplement le DEP. Bien que vous devenez membre

avec le HEP, vous vous trompez dans l’année de création et vous ne pouvez pas dire quand ce parti a

été fermé (selon vous : création du HEP en 1991. En réalité : 1990 - NEP 10 février 2021, p. 8-11 ; farde

« Informations sur le pays », pièce n° 8 : COI focus Turquie). Vous n’êtes pas non plus en mesure de

décrire l’emblème et le drapeau d’aucun parti sauf du HDP. Vous vous trompez dans l’année de

création du HDP (NEP 10 février 2021, p. 10-11). Ce parti a été créé en 2012 et officiellement activé en

2013 et non en 2014 comme vous le dites (farde « Informations sur le pays », pièce n° 4 : COI Focus

Turquie : Informations sur le parti HDP). Invité lors du second entretien à citer les partis kurdes dans

leur ordre de succession, vous citez le HEP, le DEP, OZDEP, Demokrasi partisi. Invité à préciser les

initiales de ce dernier parti, vous dites qu’il s’agit du ODP, le parti de la liberté et de la démocratie. Vous

citez ensuite le BDP, le HDP, le HADEP et le DEHAP. Non seulement ces partis ne sont pas cités dans

l’ordre chronologique (en réalité, HEP, OZDEP, DEP, HADEP, DEHAP, DTP, BDP, HDP, DBP – farde «

Informations sur le pays », pièce n°8 : COI Focus Turquie : succession des partis kurdes), mais aussi,

plusieurs imprécisions apparaissent selon nos informations objectives. Vous assimilez l’ODP, parti de la

liberté et de la solidarité au parti de la démocratie, demokrasi partisi. Ce dernier parti est en réalité le

DEP (Farde « Informations sur le pays », pièce n°5 : COI Focus Turquie : Dates et symboles des partis

DEP et HADEP). Il s’agit donc bien de deux partis différents. En outre, l’ODP n’est pas un parti kurde

mais un parti socialiste de gauche (Farde « Informations sur le pays », pièce n°9 : COI Focus Turquie :

Informations générales sur le parti de la liberté et de la solidarité). Notons de plus que vous ne

mentionnez à aucun moment le DTP et le DBP (farde « Informations sur le pays », pièce n° 6 : COI

Turquie : parti DBP : créations, leaders ; pièce n° 7 : COI Focus Turquie : Parti DTP : dates). Invité à

parler spontanément des partis kurdes, (par exemple dates de création, de fermeture des partis,

signification des sigles, des drapeaux, ce qui est arrivé aux partis, à leurs responsables, etc), vous dites

que vous ne vous rappelez pas les dates ou les drapeaux de ces partis. Vous ajoutez simplement qu’un

certains nombre de personnes ont été arrêtées à la fermeture du DEP et que ce dernier parti a été créé

en 1993 à la suite de la fermeture du HEP. Alors que l’Officier de protection vous demande de parler

davantage sur cette question, vous répétez que vous en connaissez pas les dates, vous pensez que le

HDP a été créé en 2013 (voir infra : réponse non correcte). Vous ajoutez : « Au niveau de la présidence

du parti y a eu Ahmet Turk. Selahattin Demirtas la co présidente est Figen Yüksekdag, y a eu

également Leyla Zana. Actuellement y a Mithat Sancar. » (NEP 06 avril 2021, p. 16). Or, Figen

Yüksekdag n’est plus à la présidence du HDP depuis 2017 et Leyla Zana n’a quant à elle jamais été à la

présidence d’un parti kurde (Farde « Informations sur le pays », pièce n °10 : COI Focus Turquie :

Succession des co-présidents du HDP) . Invité à parler des dernières élections, vous dites qu’elles ont

eu lieu en 2019 et qu’il s’agissait des élections présidentielles. Alors que l’Officier de protection vous

demande si d’autres types d’élections ont eu lieu en même temps, vous dites aussi qu’un référendum a

eu lieu dans la même période (NEP 06 avril 2021, p. 17). Or, il s’avère que les élections présidentielles

ont eu lieu le 24 juin 2018, en même temps que des élections parlementaires et non un référendum. Le

référendum dont vous parlez a eu lieu le 16 avril 2017 (COI Focus Turquie : Situation sécuritaire ,

disponible sur le site https://www.cgra.be/

sites/default/files/rapporten/coi_focus_turquie._situation_securitaire_20201005.pdf ou

https://www.cgra.be/fr). Compte tenu de votre alléguée adhésion depuis 1991, de votre supposé

investissement au sein des partis kurdes et des nombreuses activités invoquées, ce manque de

connaissance élémentaire au sujet des partis politiques kurdes continue de convaincre le Commissariat

général que vous n’avez pas l'implication politique que vous invoquez avoir.

Enfin, le Commissariat général se doit de mettre en avant les informations objectives dont il dispose. Il

ressort en effet de celles-ci que si aujourd'hui l’intensité des répressions contre le HDP n’a pas diminué

en Turquie, une personne sans aucune activité politique et sans liens familiaux avec des personnes

impliquées politiquement ne risque pas de poursuites de la part des autorités (farde « Informations sur
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le pays », pièce n° 12 : COI Focus Turquie, Halklarin Demokratik Partisi (HDP), Demokratik Bölgeler

Partisi (DBP) : situation actuelle, 19 mai 2021). De même, ces mêmes sources tendent également à

confirmer que la majorité des personnes visées par les autorités sont des membres occupant une

fonction officielle dans le parti, des élus et des membres d’assemblées locales, ou alors des personnes

– membres ou non – dont les activités pour le parti ont une certaine visibilité et dont l’attachement au

parti a une certaine notoriété (ibid.). Il ressort enfin de ces mêmes informations que le seul fait de

participer à un événement ou une manifestation du HDP n’entraîne pas automatiquement des

problèmes avec les autorités (ibid.).

A ce sujet, relevons que rien ne permet de croire que vous puissiez rencontrer des problèmes en raison

de la situation passée des membres de votre famille puisque vous n’invoquez pas de membre de votre

famille à cause duquel vous pourriez rencontrer des problèmes (NEP 10 février 2021, p. 12).

En conclusion, au regard de tous ces éléments, rien ne permet de croire que vous seriez d’une

quelconque manière ciblé par vos autorités en cas de retour en Turquie en raison de vos convictions

politiques, dès lors que votre implication politique au sein des partis Kurdes telle que vous la présentez

ne peut être tenue pour établie.

Troisièmement, vous déclarez avoir subi de nombreux problèmes avec les autorités tels que des

gardes à vue, des visites à domicile et des visites au travail. Toutefois, le Commissariat général ne peut

accorder de crédit à ces problèmes pour les raisons suivantes.

Pour ce qui est des gardes à vue, notons d’emblée que vous n’apportez aucune preuve documentaire

de nature à attester de la réalité de celles-ci de sorte que le Commissariat général se base uniquement

sur vos propos pour en apprécier la crédibilité, lesquels sont défaillants.

D’abord, vous liez vos problèmes et vos craintes principalement à votre profil politique (NEP 10 février

2021, p. 6-14 ; NEP 06 avril 2021, p. 3). Or, au vu des considérations développés en deuxième lieu

concernant votre implication politique, il n’est pas permis de croire que vous ayez subi des problèmes

pour cette raison.

Par ailleurs, vos propos à ce sujet sont vagues et contradictoires. Vous dites que vous avez subi des

centaines de gardes à vue jusqu’à votre départ définitif (NEP 10 février 2021, p. 14). Invité à être un peu

plus précis dans vos propos, vous n’êtes pas en mesure de répondre (NEP 10 février 2021, p. 16). De

plus, vous déclarez à l’Office des étrangers et devant le Commissariat général que vos problèmes avec

les autorités ont commencé en 2015 lorsque vous avez lu un poème à un Newroz en l’honneur de deux

amies tuées en 1991 (NEP 10 février 2021, p. 6 ; Questionnaire à l’Office des étrangers, 02 septembre

2020, p. 15). Toutefois, vous dites plus tard devant le Commissariat général que la première fois où

vous êtes mis en garde à vue se situe dans les années 1990 (NEP 10 février 2021, p. 14 ; NEP 06 avril

2021, p. 4). Soulignons de surcroît que si vous dites ne pas connaître la date précise de votre première

garde à vue (NEP 10 février 2021, p. 14), vous êtes cependant plus tard en mesure de donner une date

spécifique à celle-ci (NEP 06 avril 2021, p. 4). En outre, alors que l’Officier de protection vous demande

clairement si vous avez connu d’autres problèmes avec les autorités, vous déclarez n’avoir subi aucun

problème avec les autorités autres que les gardes à vue et les tortures (NEP 10 février 2021, p. 16).

Pourtant, le Commissariat général constate que vous relatez à d’autres moments du harcèlement de la

part des autorités à votre travail et à votre domicile (NEP 10 février 2021, p. 5-11-17 ; NEP 06 avril

2021, p. 9). Ces contradictions et propos vagues enlèvent davantage toute crédibilité à vos problèmes.

Plus globalement, il est totalement improbable que vous ne soyez pas poursuivi judiciairement bien que

d’une part, vous êtes arrêté des centaines de fois depuis de nombreuses années selon vos propos, et

d’autre part, vous déclarez que les autorités ont préparé de nombreux documents à vous faire signer

dans le but de vous poursuivre judiciairement (NEP 06 avril 2021, p. 14-15).

En outre, votre comportement n’est pas compatible avec la crainte que vous invoquez. En effet, vous

quittez définitivement la Turquie le 11 juillet 2019, vous arrivez en Belgique le 22 novembre 2019 et

introduisez la présente demande de protection internationale le 28 novembre 2019. Il appert qu’avant de

venir en Belgique, vous séjournez au Luxembourg pendant trois mois pour à fins professionnelles (voir

Questionnaire Office des étrangers, p. 12). Vous n’y introduisez pas de demande de protection

internationale. Plus encore, vous déclarez avoir énormément voyagé entre la Turquie et l’Europe à partir

de 2014 ou 2016 pour des raisons professionnelles (NEP 10 février 2021, p. 6-7). Les cachets dans

votre passeport en témoignent (farde « documents », pièce n °2).



CCE X - Page 7

À aucun moment, vous ne demandez la protection des autorités dans les pays où vous voyagez alors

que vous avez déjà subi de nombreux problèmes avec les autorités. Confronté à cet élément, vous

expliquez qu’avant 2018, seul vous étiez visé. Par après, votre famille aurait également été visée (NEP

06 avril 2021, p. 9). Toutefois, le Commissariat général note que vous ne partez qu’en 2019 et qu’en

tout état de cause, le fait que votre famille soit désormais visée n’est pas l’élément déclencheur de votre

fuite (voir premièrement). Vous ne donnez donc pas d’explication satisfaisante à la tardiveté de votre

fuite malgré les nombreuses occasions. Votre attitude illustrée par ces deux éléments ne reflète en

aucun cas celle d’une personne ayant les craintes que vous invoquez.

Le Commissariat général constate enfin que vous avez de nombreuse fois fait face aux autorités sans

rencontrer de problème. De fait, vous obtenez votre carte d’identité le 10 avril 2017 et votre passeport le

29 septembre 2016 (farde « documents », pièces n° 1 et 2). Plus encore, vous déclarez avoir

énormément voyagé entre la Turquie et l’Europe à partir de 2014 ou 2016 pour des raisons

professionnelles (NEP 10 février 2021, p. 6-7 ; farde « documents », pièce n°2). En sus, vous passez

devant le tribunal afin de divorcer de votre conjointe en mai 2019 (farde « documents », pièce n°4).

Enfin, vous voyagez légalement jusqu’en Belgique avec l’aide de votre passeport (NEP 10 février 2021,

p. 12). Le fait que vous vous soyez spontanément présenté à vos autorités à ces différents moments et

que vous n’ayez rencontré aucun obstacle à aucun moment atteste que vos autorités n’ont aucun grief

contre vous et que, par ailleurs, vous ne craignez pas de vous présenter en personne au-devant de

celles-ci. Ces constatations renforcent le Commissariat général dans son analyse selon laquelle vous

n’avez pas connu les problèmes invoqués.

En conclusion, l’ensemble de ces raisons ne permettent pas au Commissariat général de croire en la

réalité des problèmes invoqués.

Quatrièmement, vous invoquez également votre religion alévie à l’appui de votre demande de

protection internationale (NEP 06 avril 2021, p. 3). Toutefois, vous n’avez pas convaincu le

Commissariat général de la réalité de telles craintes. Si vous dites que le fait d’être alévi est une des

sources de vos gardes à vue (NEP 10 février 2021, p. 16), la réalité de celles-ci n’est pas établie comme

expliqué ci-avant. Comme autre problème en lien avec votre religion, vous invoquez le fait d’avoir été

mis dans une autre classe pour ce motif lorsque vous étiez à l’école et d’autres faits de discriminations

généraux envers les alévis. Alors qu’il vous est demandé d’être plus concret dans votre réponse, vous

dites que durant votre service militaire en 1995, vous n’aviez pas des tenues à votre taille et que vous

étiez giflé pour cette raison (NEP 06 avril 2021, p. 10). Force est de constater que les derniers faits ont

eu lieu il y a plus de 25 ans, qu’ils ne constituent pas la raison pour laquelle vous avez quitté votre pays

d’origine, que vous n’avez plus rencontré d’ennui ultérieurement au vu de toutes les considérations

précédentes et qu’ils ne permettent pas de mettre en évidence une crainte actuelle dans votre chef. Le

Commissariat général ne peut donc qu’en conclure que ces problèmes se sont produits à un moment

précis dans le temps et dans un contexte particulier, qu’ils ne présentent pas un caractère actuel 25

années après la fin de votre service militaire et qu’ils n’ont pas vocation à se reproduire. En d’autres

termes, les problèmes que vous auriez rencontrés lors de votre service militaire ne suffisent pas pour

conclure à la nécessité de vous accorder une protection internationale.

Il ressort par ailleurs des informations objectives dont dispose le Commissariat général (farde «

Informations sur le pays », pièce n° 11 : COI Focus Turquie intitulé « Les alévis : situation actuelle »

daté du 6 décembre 2019) que les alévis constituent la plus importante minorité religieuse en Turquie

avec une population estimée entre 15 et 25 millions d’adeptes.

L’alévisme, souvent décrit comme une secte hétérodoxe de l’Islam, n’est pas officiellement reconnu

comme une religion par les autorités turques. Les cemevi ne sont pas reconnus comme des lieux de

culte et les écoliers alévis ont l’obligation d’assister aux cours de religion islamique.

Les relations des alévis avec les autorités turques ont évolué au gré des évènements marquants de

l’histoire de la Turquie. La période actuelle, caractérisée par le renforcement de l’islam politique porté

par les sunnites conservateurs, voit une certaine inquiétude chez les alévis qui sont traditionnellement

attachés au caractère séculier de l’Etat. La promotion par le parti au pouvoir d’une identité sunnite

conservatrice a pour effet de favoriser le maintien des préjugés sociétaux dont les alévis font l’objet.

Si, à l’instar d’autres communautés en Turquie, en ce compris depuis la tentative avortée de coup d’Etat

du 15 juillet 2016, les alévis peuvent faire l’objet de menaces, de discriminations et d’actes

d’intimidation, s’ils peuvent faire l’expérience de violences dans des cas rares et être la cible de discours
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haineux, notamment de la part de groupes radicaux sunnites et racistes, il n’est cependant pas

question, les concernant, de persécutions systématiques du seul fait de leur appartenance

religieuse.

En conclusion, ce qui est remis en question par la présente décision n’est pas le fait que vous seriez

kurde alévi mais le fait que les kurdes alévis seraient actuellement systématiquement persécutés

en Turquie.

Cinquièmement, vous déclarez avoir subi des problèmes en tant que kurde. Vous dites en effet que

cela est une des raisons des nombreuses gardes à vue subies (NEP 10 février 2021, p. 16). Or, les

considérations précédentes ne permettent pas de croire que vous ayez subi les problèmes avec les

autorités alléguées. Vous n’invoquez pas d’autre problème personnel en lien avec votre ethnie kurde

(NEP 10 février 2021, p. 16). Par ailleurs, on peut relever des informations jointes à votre dossier

administratif (farde « Informations sur le pays », pièce n°2 : COI Focus – Turquie – Situation des Kurdes

non politisés, du 4 décembre 2019) que la minorité kurde représente environ dix-huit pourcent (soit 15

millions de personnes) de la population turque, dont plus de la moitié vit ailleurs que dans le sud-est,

Istanbul étant considérée comme la première ville kurde du pays. Si ces mêmes informations

mentionnent le fait qu’il existe un climat antikurde grandissant dans la société turque (les autorités

turques ont imposé des restrictions sur les activités sociales, culturelles et économiques kurdes, que

dans le sud-est de la Turquie, de nombreux fonctionnaires ont été licenciés par décret présidentiel, ou

dans le cadre de purges suite à la mise sous administration de municipalités qui étaient sous contrôle

du HDP), celui-ci se traduit par des actes de violence ponctuels, notamment de la part de groupes

nationalistes extrémistes, et il n’est nullement question d’actes de violence généralisés, et encore moins

systématiques de la part de la population turque à l’égard des Kurdes. Quant aux autorités turques, si

celles-ci sont susceptibles de faire davantage de zèle à l’égard des Kurdes lors de contrôles d’identité

ou de mauvaise volonté lorsqu’un Kurde porte plainte, il n’est pas non plus question d’une situation

généralisée de harcèlement ou d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des

autorités traduirait leur volonté de persécuter ou d’infliger des mauvais traitements aux Kurdes de

manière systématique. On ne peut donc pas conclure des informations en question, et des sources sur

lesquelles elles reposent, que tout Kurde aurait actuellement une crainte fondée de subir des

persécutions au sens de la loi du seul fait de son appartenance ethnique.

Dernièrement, quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il

ressort d’une analyse approfondie des informations concernant la situation actuelle en matière de

sécurité en Turquie (voir le COI Focus – Turquie – Situation sécuritaire du 23 avril 2021, disponible sur

le site https://www.cgra.be/

sites/default/files/rapporten/coi_focus_turquie._situation_securitaire_20210423.pdf ou

https://www.cgra.be/fr ) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans certaines parties

du Sud-Est du pays dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat,

émanant de groupes autres qu’affiliés ou faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis janvier 2017.

Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se sont

déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, dans le cadre du conflit qui

les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles

collatérales sont à déplorer. Sur la base des informations susmentionnées, il apparaît cependant que les

victimes sont largement à compter au sein des camps belligérants et que, sur la période couverte par la

mise à jour, la majorité des victimes civiles à déplorer étaient des employés de l’Etat turc. De plus, le

nombre de victimes – tant civiles que combattantes – résultant des affrontements entre le PKK et les

forces armées turques a fortement diminué à partir de 2017. Sur les quelque 520 victimes civiles

comptabilisées en Turquie entre la reprise du conflit en juillet 2015 et le 28 février 2021, 37 sont

tombées depuis le 1er janvier 2020. Neuf victimes civiles sont à déplorer entre le 20 septembre 2020 et

le 28 février 2021. On attribue cette diminution au déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de

« généralement basse intensité », des villes vers les zones rurales à partir du printemps 2016. On note,

par ailleurs, que le nombre de couvre-feux a diminué depuis le mois de mars 2018 et durant la période

couverte par la mise à jour des informations sur la situation sécuritaire. Des localités rurales de

quelques provinces de l’Est et surtout du Sud-Est de la Turquie sont occasionnellement placées par les

autorités en régime de zone de sécurité temporaire dans le cadre d’opérations contre le PKK. Enfin, il

apparaît que les autorités turques mènent des opérations d’envergure en vue de la reconstruction des

habitations détruites à la suite des affrontements. Quant à l’opération « bouclier du printemps » lancée

par l’armée turque dans le Nord de la Syrie le 20 février 2020, aucune des sources consultées ne fait

état de répercussions significatives sur la situation sécuritaire en Turquie.
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Des combats « de basse intensité » entre l’armée turque et l’YPG ont encore été signalés dans le nord

de la Syrie à la fin de l’année 2020, sans retombées sur la situation sécuritaire en Turquie.

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse constante et

significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, révélatrice de l’intention des parties

d’utiliser des méthodes qui épargnent les civils, le nombre très limité géographiquement et

temporellement de couvre-feux (décrétés durant le déroulement des opérations armées contre le PKK),

et le déplacement des affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu

l’absence de tout attentat terroriste par toute autre organisation en dehors de la zone du sud et du sud-

est de la Turquie depuis 2016, le Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle en

Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation générale de violence indiscriminée et, par conséquent,

de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. On ne peut donc

pas conclure que, du seul fait de votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé

à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international au sens de cette disposition.

Vous concernant personnellement, si vous êtes originaire de Bitlis, il ressort de vos déclarations que

vous habitiez à Istanbul de 2008 à 2018 et que vous avez décidé volontairement de déménager dans le

district d’Ercis dans la province de Van (NEP 10 février 2021, p. 4). Vous finissez de plus par retourner

de nouveau à Istanbul (NEP 10 février 2021, p. 13).

En conclusion de tous les éléments relevés ci-dessus, le Commissariat général ne peut considérer qu’il

existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève. Rien

ne permet non plus de conclure à un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En ce qui concerne les autres documents que vous produisez, ils ne sont pas de nature à inverser le

sens de la présente décision.

Votre passeport et votre carte d’identité attestent de votre identité et de votre nationalité (farde «

documents », pièces n°1 et 2).

Les rapports médicaux établis en Belgique attestent de votre état de santé (farde « documents », pièce

n° 3). Si le premier document de cette série, daté du 09 février 2021, constate des cicatrices et varice, il

ne permet pas de déterminer les circonstances ou les causes de ces blessures. En effet, ce rapport ne

se base que sur vos dires pour en établir l’origine.

Le jugement de votre divorce atteste de votre divorce, élément non contesté (farde « documents »,

pièce n°4).

Vous déposez une carte de membre du DEP afin de prouver votre adhésion aux partis kurdes (farde «

documents », pièce n° 6). Toutefois, notons qu’il s’agit d’une copie virtuelle et donc, aisément falsifiable.

En tout état de cause, ce document atteste tout au plus que vous étiez membre du DEP et non membre

des partis Kurdes depuis lors. Dès lors, ce document ne permet pas d’appuyer vos propos quant à votre

implication réelle au sein des partis Kurdes et plus particulièrement du HDP.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

II. Le cadre juridique de l’examen du recours

II.1. La compétence

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du
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Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […].

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le

Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un

Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°

2479/001, p. 95).

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions

prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et

du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

III. La requête

3.1. La partie requérante invoque la « violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la

« loi du 15 décembre 1980 »), de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de

l’Homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée la

« Convention européenne des droits de l'Homme »), des articles 2 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative

à la motivation formelle des actes administratifs, les principes généraux de la bonne administration et

des principes généraux de droit, plus en particulier le principe de prudence, les droits de défense et

erreur manifeste d’appréciation ».

3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

3.3. En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision attaquée et

de lui reconnaître la qualité de réfugié ou à tout le moins de lui octroyer la protection subsidiaire et, à

titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée (requête, page 4).

IV. Le dépôt d’éléments nouveaux

4.1 Le 14 février 2022, la partie défenderesse a fait parvenir au Conseil, par le biais d’une note

complémentaire, un document intitulé COI Focus – Turquie – Situation sécuritaire, du 27 octobre 2021.
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Lors de l’audience du 15 février 2022, la partie défenderesse a déposé, par le biais d’une note

complémentaire, un document intitulé COI - Focus – Turquie – Situation sécuritaire, du 27 octobre 2021.

Ce document figure déjà au dossier de procédure (inventorié en pièce 8).

4.2 Le Conseil constate que la pièce déposée répond aux exigences de l’article 39/76, § 1er, alinéa 2, de

la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.

V. Appréciation

a. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la «

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2. En substance, la partie requérante évoque, en cas de retour dans son pays, de craindre d’être

arrêtée par les autorités turques en raison du fait qu’elle est accusé d’être en lien avec l’organisation

terroriste HDP. Elle craint également d’être arrêtée parce qu’elle est kurde et de confession alévie.

5.3. La décision attaquée rejette la demande de protection internationale introduite par la partie

requérante en raison de l’absence de crédibilité de ses déclarations sur les faits sur lesquels elle fonde

sa demande de protection internationale. Elle considère en outre que les documents déposés ne sont

pas de nature à inverser le sens de la décision attaquée.

5.4. A l’appui de sa demande de protection internationale, la partie requérante a déposé sa carte

d’identité, son passeport, des rapports médicaux, le jugement divorce, des liens vers le site YouTube de

vidéos où elle récite des poèmes, une copie de sa carte de membre du DEP, une capture d’écran de

son compte UYAP, l’email de son avocat accompagnant la capture d’écran.

Pour sa part, la partie défenderesse considère que ces pièces ne font, pour certaines d’entre elles,

qu’établir l’identité et la nationalité du requérant, qui ne sont pas contestées et que pour celles qui se

rapportent aux faits à la base de sa demande d’asile, il ne peut y être attaché de force probante pour les

raisons qu’elle énumère dans la décision attaquée.

Ainsi, s’agissant du jugement de divorce, elle constate qu’il permet d’attester son divorce, élément qui

n’est pas contesté. Quant à la carte de membre du DEP, la partie défenderesse estime que ce

document vient attester le fait que le requérant est membre du DEP mais ne permet pas d’appuyer ses

déclarations quant à son implication réelle au sein des partis kurdes et notamment du HDP.

Quant aux liens Youtube vers lesquels le requérant renvoie, la partie défenderesse relève le faible taux

de vues de ces vidéos et de visibilité du requérant à la suite de leur publication. Elle observe également

que le contenu de ces messages YouTube est peu audible et compréhensible en raison d’un fond

sonore. Elle relève en outre que ces vidéos ne contiennent aucune revendication sur le plan politique de

nature à justifier le fait que les autorités de son pays cherche à s’en prendre physiquement à lui en

raison de poèmes qu’il aurait publié à partir de 2015.

Quant à la capture d’écran de son compte UYAP, la partie défenderesse considère qu’aucune valeur

probante ne peut y être accordée en raison du nombre d’anomalies qu’elle y relève et qui affectent la

force probante pouvant être accordée à ce document.
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Elle observe par ailleurs que le contenu de cette capture entre en contradiction avec les déclarations du

requérant et entache la crédibilité de ses déclarations. Elle considère en outre que ce document ne

prouve pas qu’un mandat a été émis contre le requérant.

Quant aux rapports médicaux, la partie défenderesse estime qu’ils permettent, pour certains, d’attester

en partie son état de santé, qui n’est pas contesté. S’agissant de l’attestation du 9 février 2021, qui

constate des cicatrices, la partie défenderesse observe qu’il est impossible à ce stade-ci de déterminer

les causes de ces séquelles, l’auteur de cette attestation s’étant basé sur les déclarations du requérant

pour le rédiger.

En tout état de cause, le Conseil considère que ces documents n’établissent pas, et/ou ne font pas état

d’une symptomatologie d’une spécificité telle qu’il puisse être conclu que le requérant a été victime de

persécutions ou d’atteintes graves autres sur cette seule base, ni qu’il puisse être conclu qu’il y ait de

fortes indications permettant de penser qu’il a fait l’objet de traitements contraires à l’article 3 CEDH.

Le Conseil observe que la partie requérante n’avance aucune réelle critique quant à l’analyse faite de

ces documents par la partie défenderesse dans la décision entreprise. Le Conseil fait siens les motifs de

la décision entreprise.

5.5. Dès lors que la partie requérante n’étaye pas par des preuves documentaires fiables les passages

déterminants du récit des événements qui l’auraient amenée à quitter son pays et à en rester éloignée,

la partie défenderesse pouvait valablement statuer sur la seule base d’une évaluation de la crédibilité du

récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant qu’elle restât cohérente,

raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les informations pertinentes disponibles

concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut individuel et sa situation personnelle.

Or, la partie requérante qui se borne à formuler quelques considérations générales ne démontre pas

que le Commissaire général aurait fait une appréciation déraisonnable de son récit, qu’il n’aurait pas

correctement tenu compte de son statut individuel et de sa situation personnelle ou des informations

pertinentes disponibles concernant son pays d’origine.

5.6. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.7. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties se noue essentiellement autour

de la crédibilité des faits invoqués et du bien-fondé des craintes qui en découlent.

5.8. Tout d’abord, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire

et intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été

rejetée. En constatant le manque de crédibilité des faits allégués par la partie requérante, la partie

défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles celle-ci n’a pas établi qu’elle craint d’être

persécutée en cas de retour au Cameroun. À cet égard, la décision entreprise, qui contient les

considérations de droit et de fait fondant ladite décision, est donc formellement motivée.

Sur le fond, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée, sont pertinents - dès lors

qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit – et ont pu valablement conduire la partie

défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par la partie requérante à

l’appui de la présente demande de protection internationale.

5.9. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué relatifs notamment à l’absence de

crédibilité des déclarations du requérant quant à l’événement générateur de sa fuite définitive de la

Turquie, à savoir un mandat d’arrêt émis à son encontre, sont établis et pertinents.
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Il relève, à l’instar de la partie défenderesse, que les propos du requérant sur ce mandat d’arrêt sont

peu étayés et inconstants ; le requérant n’étant même pas à même d’indiquer l’instance ayant délivré ce

mandat d’arrêt. Par ailleurs, il est invraisemblable que sachant qu’il avait un mandat d’arrêt émis à son

encontre, il ait choisi de quitter définitivement son pays légalement par l’aéroport international d’Istanbul.

De même, le Conseil constate, avec la partie défenderesse, l’absence de crédibilité des déclarations du

requérant quant à sa qualité de membre du HDP et son implication supposée dans les partis kurdes. Il

relève particulièrement que les mesures d’instruction effectuées par la partie défenderesse auprès des

instances du HDP en Turquie, viennent contredire sérieusement les déclarations du requérant quant à

sa qualité de membre de ce parti, ses fonctions et son rôle au sein du HDP. Par ailleurs, les

déclarations contradictoires et fluctuantes du requérant sur les activités politiques et réunions qu’il

soutient avoir menées pour le compte du HDP et au sein d’une commission d’entraide, dès 1992,

empêchent de croire à la réalité de son implication au sein de ces instances. En outre, le Conseil

constate que les propos du requérant sur les partis kurdes ne permettent pas d’attester la réalité de son

investissement en leurs sein et ses multiples activités alors même qu’il soutient avoir adhéré au HDP en

1991.

Par ailleurs, le Conseil constate que les déclarations du requérant sur les problèmes qu’il soutient avoir

eu avec les autorités turques depuis les années 1990 - évoquant notamment de multiples gardes à vue,

des visites à domicile et visites de travail – manquent de fondement. En effet, il relève à la suite de la

partie défenderesse, le comportement incompatible du requérant avec la crainte qu’il invoque. Ainsi, il

n’est pas cohérent qu’alors qu’il soutient avoir eu des problèmes avec les autorités turques depuis les

années nonante, il n’ait quitté son pays qu’en 2019 alors que dès 2014, il soutient avoir voyagé dans

plusieurs pays d’Europe pour des déplacements professionnels. Quant au fait que le requérant invoque

sa religion Alévie et son origine ethnique kurde à l’appui de sa demande de protection internationale, le

Conseil constate à l’instar de la partie défenderesse qu’il n’est pas question en Turquie de persécutions

systématiques du seul fait d’être kurde alévi.

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit, à savoir la

réalité de ses activités politiques qui seraient à l’origine des problèmes allégués, et le bien-fondé de ses

craintes envers les autorités. Ils suffisent à conclure que les déclarations de la partie requérante ne

permettent pas d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution.

Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. Le

Conseil ne peut que constater le caractère particulièrement succinct de la requête qui n’apporte aucun

élément de nature à pallier les divergences et incohérences relevées par la partie défenderesse ou à

établir la réalité des faits invoqués. Ainsi, elle se contente d’expliquer que la partie défenderesse « a

manqué d’examiner à fond sa crainte de retourner à son pays à cause de son origine kurde et son

confession alévie » (requête, page 2), sans développer le moindre argument de nature à contredire la

conclusion à laquelle est parvenue la partie défenderesse sur la base des nombreuses informations en

sa possession par lesquelles elle estime qu’il n’est pas question en Turquie de persécutions

systématiques du seul fait d’être alévi. De même, le Conseil constate que le requérant n’apporte aucun

élément de nature à contredire les conclusions de la partie défenderesse selon lesquelles, il ne peut

être conclu que tout kurde aurait actuellement une crainte fondée de subir des persécutions au sens de

la loi du seul fait de son appartenance ethnique.

Partant, le Conseil estime que la critique de la partie requérante est infondée.

5.10. Ainsi encore, la partie requérante soutient que la partie défenderesse « n’a pas fait une recherche

profonde quant à la situation actuelle dans l’est et le sud-est de la Turquie, dont le requérant est

originaire et quant à la situation des kurdes de confession alévie en Turquie (…) et que le rapport du

23.04.2011, dont le commissariat général en réfère dans sa décision» (requête, page 3), n’est pas

actualisé.

Pour sa part, le Conseil ne se rallie pas à ces arguments et il constate que l’analyse au terme de

laquelle la partie défenderesse est parvenue à ses conclusions reflète la prise en compte des

informations les plus récentes qu’elle verse d’ailleurs au dossier administratif et de procédure.

L’argument avancé quant à l’absence d’actualisation des informations déposées, manque de pertinence

dès lors que la partie requérante ne leur oppose en retour aucune information ni le moindre élément

circonstancié susceptible de contredire les constatations faites concernant la situation prévalant

actuellement en Turquie. Le Conseil constate à cet égard que la partie défenderesse a déposé un

document d’information, le COI Focus – Turquie – Situation sécuritaire, du 27 octobre 2021, venant

actualiser les informations déposées précédemment.
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5.11. En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision portent sur les éléments

essentiels du récit de la partie requérante, et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, à eux seuls

de conclure à l’absence de crédibilité de son récit, qu’il s’agisse des faits qu’elle invoque ou de la crainte

et du risque réel qu’elle allègue.

5.12. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait

violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.

5.13. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la "Convention européenne des droits de

l’homme"), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la "loi du 15 décembre 1980"), il est compétent pour

statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides. À cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie

requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et

non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi

d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle

violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen

est irrecevable.

5.14. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

5.15. Il découle de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays

d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980.

b. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.16. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. »

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

5.17. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que

le demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion

renvoie au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être

véritable, c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.
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5.18. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980,

les parties requérantes ne demandent pas la protection subsidiaire sur cette base. Seules seront donc

examinées ici les questions relatives à l’existence ou non de raisons sérieuses de penser que les

requérants encourraient un risque réel de subir les atteintes graves visées sous la lettre c de l’article

48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

5.18. Le Conseil observe que la partie défenderesse refuse d’octroyer le statut de protection subsidiaire

au requérant en application de l’article 48/4, § 2, c de la loi du 15 décembre 1980 dans les termes

suivants (décisions, pages 6 et 7) :

« il ressort d’une analyse approfondie des informations concernant la situation actuelle en matière de

sécurité en Turquie (voir le COI Focus – Turquie – Situation sécuritaire du 23 avril 2021, disponible sur

le site https://www.cgra.be/

sites/default/files/rapporten/coi_focus_turquie._situation_securitaire_20210423.pdf ou

https://www.cgra.be/fr ) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans certaines parties

du Sud-Est du pays dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat,

émanant de groupes autres qu’affiliés ou faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis janvier 2017.

Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se sont

déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, dans le cadre du conflit qui

les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles

collatérales sont à déplorer. Sur la base des informations susmentionnées, il apparaît cependant que les

victimes sont largement à compter au sein des camps belligérants et que, sur la période couverte par la

mise à jour, la majorité des victimes civiles à déplorer étaient des employés de l’Etat turc. De plus, le

nombre de victimes – tant civiles que combattantes – résultant des affrontements entre le PKK et les

forces armées turques a fortement diminué à partir de 2017. Sur les quelque 520 victimes civiles

comptabilisées en Turquie entre la reprise du conflit en juillet 2015 et le 28 février 2021, 37 sont

tombées depuis le 1er janvier 2020. Neuf victimes civiles sont à déplorer entre le 20 septembre 2020 et

le 28 février 2021. On attribue cette diminution au déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de

« généralement basse intensité », des villes vers les zones rurales à partir du printemps 2016. On note,

par ailleurs, que le nombre de couvre-feux a diminué depuis le mois de mars 2018 et durant la période

couverte par la mise à jour des informations sur la situation sécuritaire. Des localités rurales de

quelques provinces de l’Est et surtout du Sud-Est de la Turquie sont occasionnellement placées par les

autorités en régime de zone de sécurité temporaire dans le cadre d’opérations contre le PKK. Enfin, il

apparaît que les autorités turques mènent des opérations d’envergure en vue de la reconstruction des

habitations détruites à la suite des affrontements. Quant à l’opération « bouclier du printemps » lancée

par l’armée turque dans le Nord de la Syrie le 20 février 2020, aucune des sources consultées ne fait

état de répercussions significatives sur la situation sécuritaire en Turquie. Des combats « de basse

intensité » entre l’armée turque et l’YPG ont encore été signalés dans le nord de la Syrie à la fin de

l’année 2020, sans retombées sur la situation sécuritaire en Turquie.

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse constante et

significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, révélatrice de l’intention des parties

d’utiliser des méthodes qui épargnent les civils, le nombre très limité géographiquement et

temporellement de couvre-feux (décrétés durant le déroulement des opérations armées contre le PKK),

et le déplacement des affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu

l’absence de tout attentat terroriste par toute autre organisation en dehors de la zone du sud et du sud-

est de la Turquie depuis 2016, le Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle en

Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation générale de violence indiscriminée et, par conséquent,

de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. On ne peut donc

pas conclure que, du seul fait de votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé

à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international au sens de cette disposition. »

5.19. La partie requérante fait valoir (requête, pages 2 et 3 ) ce qui suit :

« que la partie défenderesse n’a effectué aucune recherche profonde quant à la situation actuelle dans

l’est et le sud-est de la Turquie, dont le requérant est originaire ; que la partie défenderesse se réfère

aux informations dont elle dispose dont elle conclut qu’il n’existe pas à l’heure actuelle en Turquie, dans

le sud est ou ailleurs, de situation général de violence indiscriminée et, par conséquent, de violence

aveugle au sens de l’article 48/4 § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980 ; que ce rapport du 23.04.2021,
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dont le commissariat général pour les réfugiés en réfère dans sa décision, n’est toutefois pas suffisant

pour conclure qu’il existe actuellement en Turquie pas un risque réel de menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle à l’occasion d’un conflit armée interne au

sens de l’article 48/4 § 2 , c) de la loi du 15.12.1980 » (requête, pages 3 et 4).

5.20. Le Conseil constate que jusqu’à son départ de la Turquie, le requérant vivait à Istanbul depuis

1998 ; bien que Kurde, originaire de Bitlis dans le sud-est de la Turquie, il a donc vécu à Istanbul

pendant une vingtaine d’années avant de quitter son pays. Alors qu’il ressort des informations recueillies

par le Commissaire général que la situation en Turquie, que ce soit dans le sud-est ou ailleurs dans le

pays, ne correspond pas à une situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du

15 décembre 1980, la partie requérante soutient par contre qu’un tel contexte semble prévaloir

actuellement dans l’est et le sud-est de la Turquie, mais ne développe cependant aucun argument

concernant la situation prévalant actuellement dans les autres régions du pays, notamment dans la

région d’Istanbul. Or, le Conseil estime, au vu des informations produites, qu’aucun élément ne permet

de conclure qu’une situation de violence aveugle sévirait actuellement dans la région d’Istanbul, où le

requérant a vécu pendant une vingtaine d’années, ni, en tout état de cause, que cette région serait

marquée par un conflit armé.

5.21. Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980, font défaut en sorte que la partie requérante ne peut pas s’en prévaloir.

5.22. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet

égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il

est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les

motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que

l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de

moyen a perdu toute pertinence.

VI. Dépens

7. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un avril deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


